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Bruxelles, le 10 février 2014 
 
 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 
Cher Membre, 
 

Nous vous invitions à renouveler votre adhésion à la Private Bankers Association – 
Belgium qui regroupe maintenant dix-sept institutions du secteur du private banking en 
Belgique et qui compte plus de 450 membres adhérents. 

Veiller à la qualification et au professionnalisme de nos membres adhérents reste la 
mission prioritaire de l’association. A cette fin, une journée de formation ‘Estate planning Estate planning Estate planning Estate planning 
updates 201updates 201updates 201updates 2014444’ sera organisée trois fois au mois de mai. Vous recevrez prochainement 
l'invitation pour vous y inscrire. 

La sixième édition du programme de formation ‘Investment management for private Investment management for private Investment management for private Investment management for private 
bankersbankersbankersbankers’ démarrera en septembre prochain, tout comme la quatorzième édition du 
programme ‘Estate planning for private bankersEstate planning for private bankersEstate planning for private bankersEstate planning for private bankers’. Les deux formations constituent le socle 
de base des private bankers certifiés en Belgique. 

En fin d’année, la conférence annuelle conférence annuelle conférence annuelle conférence annuelle aborde les enjeux stratégiques du métier et vous 
permet de vous retrouver entre private bankers dans une ambiance studieuse et 
conviviale. 

Le site internetsite internetsite internetsite internet www.pba-b.be constitue notre outil de communication privilégié avec vous 
et vous permet en outre d’accéder aux syllabus de notre cycle de base.  

Un tas de bonnes raisons, en somme, pour être membre de l’association. La cotisation 
annuelle de 2014 pour les membres cooptés est inchangée à 220220220220    euroseuroseuroseuros.... Nous vous 
prions d’effectuer le virement de votre cotisation au compte IBAN : BE26 5523 1066 0029 
(BIC: GKCCBEBB; Banque Belfius) avec mention de votre nom et prénom, avant le 28 avant le 28 avant le 28 avant le 28 
févrierfévrierfévrierfévrier prochain. 

En attendant le plaisir de vous revoir lors de l’un de nos évènements, 

 

Bien sincèrement, 

Philippe Wallez 
Président du conseil d’administration 


